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RESUME

Réalisée à la demande du Conseil Régional d'Aquitaine de l'A.F.M.E.
et d'E.D.F., l'étude concernant les possibilités de chauffer des logements

individuels ou collectifs par pompe à chaleur sur le territoire de la C.U.B.

a permis de tracer :

. une caAtogAaphyiz a 1/25 000 qui ZocaLUz quatAz ¿zdtzuAô

pAÂjfiCyipaux ou teÁ AZy^&ouAzeA, zn zau ioatzAhxUyiz à {¡OyibZz

pAo^ondzuA ¿ont ¿u^^^ante^i, pouA peJmettAZ ce^ tn^tatiatton^ .

et de rédiger un 'rapport où les maîtres d'ouvrages trouveront :

. i?e6 con4>eyit6 pouA Za mobZtiàotton dz Za AZ^iouAcz

. LZyi) pàyinCyLpaux tzxtZÁ ZzgÂy&Zati^i AZJÍatL{¡¿ aax P.A.C.

. La dz^tnttcon dz Za ganantlz AQUAPAC-.

A l'exception d'un petit secteur entre Bassens et Sainte-Eulalie,
la mise en oeuvre d'une pompe â chaleur pour chauffer un logement individuel

à partir des eaux souterraines superficielles est toujours possible sur

le territoire de la C.U.B. Il n'en sera pas de même pour les installations
de plus grande importance qui risquent de ne pouvoir trouver sur place des

ressources suffisantes en eau souterraine.
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INTRODUCTION

Sur financements du Conseil Régional d'Aquitaine (AQUITAINERGIE) ,

de l'Agence Française pour la Maitrise de l'Energie (A.F.M.E.) et d'Electricité

de France (E.D.F.), le Service Géologigue Régional Aquitaine (S.G.R. /AQI) du

Bureau de Recherches Géologigues et Minières (B.R.G.M.) a réalisé à l'échelle,

du 1/25 000 l'inventaire des 'ressources en eau souterraine peu profonde au

droit de la Communauté Urbaine de Bordeaux (C.U.B.) permettant l'installation

de pompes à chaleur et apportant aux utilisateurs un ensemble d'informations

techniques, hydrogéologiques, réglementaires et thermiques destiriées à faciliter

l 'approche des problèmes nouveaux mis en oeuvre par la procédure AQUAPAC qui

offre aux projets une garantie, sur la recherche ' d ' eau et. sur la pérennité de

ses caractéristiques lors de l'exploitation.

Conformément au document annexé à la convention passée avec les

maîtres d'oeuvre, l'étude comporte ;

1"/ Unz caAtz zn couZzuaá à 7/25 000 ZocaZlÁant Zzá ¿zctzuAÁ d' zxpZoltatlon
. po¿6lbZz zn fonction dz Z' ImpoAtancz dzÁ dzbltÁ quz Z'on pzut zxtAolAz.

Sua Zz documznt ^IguAZ dzÁ In^oAmatlonÁ conzzAnant Za pAo{¡ondzuA dzÁ

ouvAagzÁ à azoíIáza, Za natoAz dzÁ tzfiAalnÁ à. tAavzAÁZA. IZ ZocoLíáz

ZgaZzmznt quztquzÁ una dzÁ pAlnclpaux loAágZÁ d' zxpZoltatlon connuÁ.

2" I Unz notiez tzchnlquz zxpZlcatlvz AappzZant Zzá pAoblímzÁ dz ^alÁabltitz
d'un pAOjzt, zxpZlcltant Zzá potzntlaZltzÁ dzÁ dl££zAzntí, ¿zctzuAÁ d' zxpZol¬

tatlon zt énumeAant Zzá oÁpzctÁ tzchnlquzÁ ZzglÁZatl^¿ zt ^lÁcaux.

Réalisée à l'échelle du 1/25 000, la carte d'accessibilité aux

ressources est un document suffisamment précis pour orienter les recherches

sans toutefois apporter de réponse exacte à toutes les questions posées par

chaque projet d'installation d'une pompe à chaleur utilisant le potentiel

énergétique de l'eau souterraine.

Le recours aux conseils d'un spécialiste en hydrogéologie demeure

indispensable pour traiter des recherches concernant les installations sur

habitat collectif.
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1 - FAISABILITE D'UN PROJET D'INSTALLATION DE POMPE A CHALEUR

Il s'agit des questions techniques et réglementaires que doivent se

poser les utilisateurs bu les maîtres d'ouvrages avant d'entreprendre les travaux.

1.1 Détermination des besoins, équivalence débit - puissance thermique disponible

La définition des besoins énergétiques pour chauffer une ou des habita¬

tions implique évidemment que les logements soient convenablement isolés. Lorsqu'il,

s'agit de maisons anciennes, il est vivement conseillé de procéder à un diagnostic

thermique avant toute recherche souterraine.

En considérant que : un mètre cvibe d'eau qui perd un degré libère

une thermie, on a : , .

. - VthzAmlz/h = 1,163 Kw

.Comme il est raisonnable d'envisager un prélèvement de 5 à 7° à partir

des eaux souterraines peu profondes et que le chauffage d'une maison individuelle

nécessité une puissance de 12 à 15 Kw, valeur qui tombe à 6 - 8 Kw pour le chauf¬

fage d'un appartement collectif, on est donc amené â disposer d'un débit permanent

de r

3 m3/h.zuAz pouA chau^^zA unz malÁon IndlvlduztZz

. 7 m3/hzuAZ poA équlvaZznt dz Zogzmznt coZtzctl{,

La cartographie des ressources en eaux souterraines peu profondes

disponibles sous le territoire de la Communauté Urbaine de Bordeaux a été

établie à partir de ces seuils de débits minima. Elle a été réalisée, après

consultation des cartes géologiques existantes, utilisation des données contenues

dans près de 2 000 dossiers de points d'eau archivés à la Banque des données

du sous-sol du B.R.G.M. et interprétation de nombreux textes législatifs et

documents techniques divers .
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2 - CONNAISSANCE DE LA RESSOURCE EN EAU

Un projet de pasape à chaleur n'est réalisable pour un utilisateur

donné que si la ressource en eau souterraine est suffisante sur les plans :

quantitatif , qualitatif et thermique et si elle est économiquement accessible .

L'économie d'un projet dépendant largement de la profondeur du

forage qui sera réalisé, les investigations entreprises dans le cadre de la

présente étude seront limitées aux aquifères superficiels compris entre la

surface du sol et 50 mètres de profondeur, bien que pour une installations

individuelle il ne semble -pas rentable d'exploiter l'eau â plus de 30 m de

profondeur.

Les études mises en oeuvre répondent à tous Íes besoins pouvant

être requis pour l'installation de pompe à chaleur dans les logements indivi¬

duels, elles sont suffisantes pour les petits collectifs, mais au-delà d'une

dizaine de logements l'importance du besoin en eau et du rejet, nécessite le

recours à une étude plus approfondie qui ne pourra être faite que par un spé-

cialiste en hydrogéologie.

2.1 - Répartition des débits "exploitables [c^. COAtZ dzÁ pO¿¿lblíy¿téÁ d' ZxpZol¬

tatlon thzAmlquz dzÁ aqul^zAz ¿upzA^lcyLzÍÁ)

Le territoire de la C.U.B. se répartit inégalement de part et

d'autre de la Garonne.

En rive droite , les palus bordent les coteaux calcaires de 1 ' Entre¬

deux-Mers surmontés des formations argilo-sableuses ou se trouve la nappe

phréatique.
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En rive gauche,. les palus Viennent buter sur les formations alluvion¬

naires et éoliennes qui d'Est en Ouest recouvrent successivement, les calcaires

de l'Oligocène qui constituent l'assise de toute l'agglomération bordelaise,

puis à partir de Gradignan, Mérignac, Le Haillan, St-Médard-en-Jalles les ;

formations sablo-calcaires du Miocène . Ces trois types de terrain se superposent

et augmentent d'épaisseur au fur et à mesure que l'on se déplace vers l'Ouest.

Ils constituent des objectifs de débits qui peuvent, séparément ou en associa¬

tion répondre aux besoins des utilisateurs de pompe à chaleur.

Les indications de . possibilité de débit offertes " par chacune des

zones cartographiées correspondent aux probabilités de production des différents

systèmes aquifères concernés mais la valeur réelle du débit en un point est

liée à la nature précise des terrains aux environs du forage, à sa réalisation

dans les règles de 1 ' art et à son adaptation aux conditions locales du sous-sol .

2.1.1 - En jaune - débits supérieurs à 20 m3/h pouvant atteindre 200 m3/h

Il s'agit des terrains de palus qui bordent les deux rives de la

Garonne. Peu étendus en amont de Bordeaux, ils s'évasent â l'aval de la ville

pour atteindre 10 km de large au Bec d'Ambès. Floirac, Bordeaux-Bastide et le

quartier des Chartrons sont bâtis sur cette formation.

. . Les terrains de palus ont une épaisseur maximale de 20 mètres .On

rencontre à partir de la surface : des alluvions et des vases puis des sables,

parfois des tourbes, graviers et galets d'épaisseur variable mais très produc¬

tifs du point de vue aquifère .

La présence de niveaux de tourbe, rend ces eaux . généralement agressives

et parfois ferrugineuses , leur température est de l'ordre de 13° centigrades

avec une variation hivernale de là 2° en bordure immédiate de la Garonne ou

de la Dordogne.

Les débits sont importants, toujours supérieurs à 20 m3/h pouvant

atteindre 200 m3Ai pour des forages d'une vingtaine de mètres réalisés dans

les règles de l'art.
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Le niveau piézométrique de l'aquifère se situe généralement entre

2 et 3 mètres sous le niveau du sol, les variations saisonnières sont de

l'ordre d'un mètre.

2.1.2 - En saumon - débits de 0 à 10 m3/h

Il s'agit des formations quaternaires de recouvrement qui constituent

la majeure partie des terrains affleurants.

.En rive droite la formation est argileuse et hormis le secteur

compris entre Ambares et Carbon-Blanc où ces sables et graviers -sont propres :

donc plus productifs en eau, il s'agit des argiles à graviers de 1 ' Entre-deux-

Mers d'une dizaine de mètres d'épaisseur avec des débits allant de O à 3 m3/h.

En rive gauche de la Garonne ce sont des sables et graviers plus ou

moins argileux que l'on rencontre dès que l'altitude du sol dépasse + 5 NGF.

Ils constituent à la limite Est une formation de 3 à 4 m de puissance

mais leur épaisseur augmente vers l'Ouest pour atteindre une vingtaine de

mètres au droit du Camp de Souge. Ces terrains présentent une double hétérogé¬

néité, l'une concernant les épaisseurs qui peuvent varier de plusieurs mètres

au niveau d'anciens chenaux qui constituent des surprofondeurs et des zones

privilégiées pour l'exploitation de l'eau, l'autre sur la composition avec

des passages plus ou moins argileux qui seront donc plus ou moins aquifères.

Pour l'ensemble de cette foinnation, homnis les secteurs de chenaux,

les débits seront faibles, voire nuls en rive droite, les forages auront moins

de 20 mètres de profondeur. Compte tenu de la forte teneur en gaz carbonique,

l'eau sera le plus souvent agressive et sa température comprise entre 12 et

14** centigrade.

Cette formation est la nappe phréatique la plus étendue du secteur

étudié. Elle est directement alimentée par les eaux de pluie et en conséquence

fortement influencée par les variations saisonnières. Selon la topographie

du lieu, le niveau piézométrique sera en hiver entre 0,5 et 2 m de profondeur

pour être compris entre 1 et 3 mètres en été. Ces fluctuations sont souvent

plus importantes en irive droite et peuvent atteindre et dépasser 6 mètres

en raison de la médiocre perméabilité des argiles à graviers, formations

superficielle que l'on trouve de Bassens à Bouliac.
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2.1.3 - En vert : débits_de 1 à 100 m3/h

Ce sont les formations calcaréo-sableuses du Miocène peu représentées

à l'affleurement mais que l'on retrouvent à l'Ouest de la ligne AB sous un

recouvrement d'une vingtaine de mètres d'alluvions quaternaires décrites au

paragraphe 2.1.2 ci-=-dessus .

Dans les zones d'affleurement qui se situent au droit des j ailes

et des ruisseaux, les débits sont parfois supérieurs à 100 m3/heure . Ils sont

obtenus par captages de source ou installation de drains. Actuellement la

presque totalité de ces secteurs sont inclus dans des périmètres de protection

non encore officialisés qui réservent cependant les ressources pour l'alimen¬

tation en eau potable des communes de la C.U.B. .

A l'Ouest de la ligne AB ' (zone hachurée en vert) le Miocène sous

le recouvrement quaternaire a de 20 à 30 m d'épaisseur. Pour le capter, il

conviendra de réaliser des forages de 40. à 50 m de profondeur pour obtenir

des débits presque toujours inférieurs à 15 m3/h. Seule la température à 14-

. 16° présente un intérêt pour cette solution en tenant compte que l'eau peu

minéralisée sera néanmoins assez dure avec parfois des concentrations excessives

en fer. Le niveau piézométrique se situera vers 5 à 7 mètres sous le sol

et les variations saisonnières sont de 1 ' ordre de 2 à 3 mètres .

2.1.4 - En bleu_:_débit s généralement inférieurs à 10 m3/h

Ce sont les formations calcaires de l'Oligocène qui existent sur

les deux rives de la Garonne.

En rive droite, la formation constitue à l'affleurement une auréole

qui ceinture le plateau de 1' Entre-deux -Mers et que l'on retrouve dans toutes

les vallées. Sur les zones d'affleurement les débits sont faibles voire nuls.

En profondeur, sous 8 à 12 m de recouvrement argilo-graveleux, la formation

calcaire est partout présente ,' des forages d'une trentaine de mètres de profon¬

deur peuvent fournir des débits souvent inférieurs' à 5 m3/heure.

En rive gauche de la Garonne hormis quelques auréoles au droit de

Bordeaux, les terrains calcaires de l'Oligocène affleurent surtout à partir

de la Jalle . de Saint-Médard qui constitue un secteur drainant privilégié ou

des débits supérieurs à 100 m3/h peuvent être captés . Ces ressources actuel¬

lement utilisées pour l'alimentation en eau de la C.U.B. sont protégées par

des périmètres de protection.
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A l'Ouest de la ligne C-D, -la formation est recouverte d'alluvions

plio-quaternaires d'une épaisseur de 5 à 20 mètres. Des forages de 30 à 40 m

de profondeur sont susceptibles de fournir des débits de l'ordre d'une dizaine

de m3/heure.

Dans ces conditions , le niveau piézométrique sera aux environs de

15 m de profondeur avec un abaissement supplémentaire de 3 mètres en été.

2.1.5 - En violet : formations argileuses, débit nul

Il s'agit de dépôt argileux d'une trentaine de mètres d'épaisseur

que l'on trouve en rive droite de la Garonne de Bassens à Sainte-Eulalie.

Cette formation ne fournit pas de débit significatif.
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L'UTILISATION DES EAUX SOUTERRAINES

La carte des ressources en eaux souterraines peu profondes sous

le territoire de la C.U.B. permet de définir les " conditions de réalisation

d'un ou deux forages (dans le cas d'un doublet pour réinjection) et d'examiner

les conditions de rejet de l'eau refroidie.

3.1- Les forages d'alimentation des P.A.C. -

S'agissant d'aquifères superficiels ou à faible prof ondeur, les
forages nécessaires au fonctionnement d'une pompe à chaleur eau/eau ne

dépasseront pas une quarantaine de mètres et se situeront plutôt entre 10 et
25 mètres de profondeur.

S'il s'agit d'ouvrages pour alimenter une P.A.C. sur logement

individuel les entreprises artisanales locales sont aptes à réaliser des

forages d'excellentes qualités.

Pour des débits inférieurs à 10 m3/heure nécessitant la mise en

place d'une pompe immergée, il conviendra de prévoir l'équipement suivant : ",

- dz 0 OL 3 m ; Vohagz en 300 mm dz dlam^tAz

0 à 3 m : HUz zn pZacz d'un tubz mztaJUU.quz dz pAotzction contAZ

Zzá poZZutyiom, dz ¿uA^acz zn 250 rrm dz dlamztAz zt
Injzjctlon d'un ZaltlzA dz clmznt zntAz Zz tAou zt Zz

tubz.
3 à 25 m : fonagz zn 240 mm

0 di 25 m : Mcóe. zn pZacz d'un tubagz zn aclzA ou zn P.V.C. dz 200 mm

dz dlamztAZ cAzplnz ¿uA toutz Za hautzuA aqul^zAz.

0 di 25 m : HUz zn pZacz d'un maí,¿l^ dz gnavlzAÁ aouZzá et ¿IZlczux

dz 2 à 4 mm dz dyLamètAz.
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Réalisé selon ce schéma un forage satisfaira amplement aux besoins

d'alimentation en eau du P.A.C. pour logement individuel.

Son coût varie selon l'importance des moyens mis en oeuvre par

l'entreprise. Un artisan le réalisera pour 600 à 700 francs le mètre. Il

en coûtera 1 000 F du mètre en s'adressant à un entrepreneur plus structuré.

La recherche de débits plus importants destinés à alimenter une '

P.A.C. sur logements collectifs nécessitera une attention particulière no¬

tamment, lors de la mise en production de l'ouvrage et des pompages d'essai

qui seuls pourront définir les possibilités d'exploitation de la nappe et

les conditons d'implantation du forage de réinjection.

3.2 - Les conditions de rejet des eaux refroidies -

L'installateur d'une P.A.C. devra préalablement et dans tous les

cas s'interroger sur les possibilités de rejet des eaux refroidies. Plusieurs

solutions peuvent être envisagées .

3.2.1 - Rejet . dans les collecteurs

Sur le territoire de la C.U.B. comme partout ailleurs, ils sont

interdits dans les réseaux d'eaux usées.

Dans les secteurs où existe un réseau séparatif d'assainissement,

le raccordement au réseau pluvial est possible, il est subordonné :

1" / Au AZÁpzct dzÁ pAZÁCAÁ-ptlonÁ paAtlcuZlÍAZÁ AzZatlvzÁ à Za

tzmpznatuAZ zt à Za quaZltz chlmlquz dz Z'zau dz ^açon à zvltzA : dzÁ Inlnaztlom
à Za ZzglÁZatlon natlonatz, Za dztzfUoAotlon du AZÁZau, Za' gznz du pz/iÁonnzZ

d' zxpZoltatlon et dzÁ AlvzAolnÁ..

2"/ Au palzmznt d'unz Azdzvancz annuzttz {¡oA^OyitalAZ coAAZÁpondant

â un contAÔZz dz Za quaLitz du Azjzt {c^. § 5.3) .

Lorsqu'il n'existe qu'un réseau unitaire, outre les conditions

ci-dessus relatives, à la qualité des effluents et à la redevance annuelle

forfaitaire, le rejet en réseau sera toléré mais assujetti, en plus à la

redevance d'assainissement qui intervient par m3 d'eau rejetée.
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Le réseau unitaire de la C.U.B. se situe à l'intérieur d'une surface

délimitée par le Pont d'Aquitaine, la rocade, la voie du chemin de fer de ceinture,
la route Bordeaux - Arcáchon, la commune de Bègles , une partie de Floirac,

Bordeaux-Bastide.

Tout le reste du territoire de la C.U.B. est desservi par un réseau

séparatif.

3.2.2 - Rejet en_surface

Ccmipàtible avec les seules installations individuelles de P.A.C. il

pourra s'effectuer dans : .

- unz moAz, un.^o^i^z, un couâa d'zau mOyÍÁ cela nzczd&ltz quz Z'un
ou Z'autAz. jouxtz Za pAopAlztz. Vzá pAobZzmZÁ tzchnlquZÁ ou .admlnÁÁtAxiti{¡&

pouvant &z poéZA à tzAmz, UL poAolt ¿ouhaltabZz d' ln{¡oAmzA au pAzaZabZz Za

mOyOUz, Za V.V.E. ou Za V,V.A.

- un AZÁZOU d' zpandagz, mcÚÁ lt ^ZAa nzczÁ¿>alAz dz poMzdzA bzaucoup

d'zÁpacz pouA Z'lnÁtaíízA coa Zzá dzblXà dz P.A.C. ¿ont ZoAgzmznt ¿upznleuAÁ aux

dzbltÁ d'eoju habltuzZZzmznt con^lzÁ à ce typz d' zqulpzmznt.

3.2.3 - Réinjection dans la nagge

C'est la méthode du doublet qui consiste à réaliser iin deuxième forage

qui réinjectera les eaux refroidies. Pour éviter un abaissement trop important

de la température de l'eau de la nappe nécessaire au fonctionnement optimal de

la P.A.C, le forage de réinjection doit être :

- à Z'avaZ du {¡oAagz d' aZmzntatlon

- à unz dlstancz ¿u^{¡lÁantz pouA zvltzA un AzcycZagz tAop Aapidz

dzÁ zaux Az^AoldlzÁ.. Czttz dlÁtancz vanlz avzc Zz dzblt pAzZzvz

zt Zzá paAamztAZÁ hydAodynamlquzÁ dz Z' aqul{¡zAz.
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- unz moAz, un.^o^i^z, un couâa d'zau mOyÍÁ cela nzczd&ltz quz Z'un
ou Z'autAz. jouxtz Za pAopAlztz. Vzá pAobZzmZÁ tzchnlquZÁ ou .admlnÁÁtAxiti{¡&

pouvant &z poéZA à tzAmz, UL poAolt ¿ouhaltabZz d' ln{¡oAmzA au pAzaZabZz Za

mOyOUz, Za V.V.E. ou Za V,V.A.

- un AZÁZOU d' zpandagz, mcÚÁ lt ^ZAa nzczÁ¿>alAz dz poMzdzA bzaucoup
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Pour une installation qui devra rejeter 2 à 5 m3/h une distance de

15 à 20 m est suffisante. Pour des débits plus importants, il conviendra, pour

éviter la saturation du sol ou des remontées d'eau trop importantes (inondations

de cave) de procéder à une étude hydrogéologique avec pompages d'essai. Compte

tenu de l'expérience et des valeurs régionales connues, on peut retenir :

i Vtblt dz Azinjzction

: 7 à 5 m3/hzuAz

î 5 à 20 m3/hzuAz

20 à 50 m3/hzuAz

: > 50 m3/hzuAZ -.

VlÁtancz à AZÁpzctzA \

15 di 20 rnítAZÁ :

15 à 30 mztAZÁ :

30 d. 100 mztAZÁ -.

> 100 mztAZÁ :

Il s'agit évidemment de valeurs moyennes qui devront être modulées

en plus ou en moins en fonction de la nature exacte du sous-sol .
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4 - ASPECTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES
\

4.1 - Déclaration des forages -

L'article 131 du Code Minier impose à toute personne réalisant un

puits, forage ou sondage dont la profondeur dépassé 10 m d'en faite une décla¬

ration préalable à la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche

(D.R.I.R.) ex Service des Mines située 26, cours Xavier Arnozan à Bordeaux.

4.2 - Demande d'autorisation du forage -

Le décret-loi du 21 avril 1959 étend au département de la Gironde

les dispositions du décret-loi du 8 août 1935 indiquant qu'aucun forage, puits

ou sondage dont la profondeur dépasse 60 mètres ne pourra être réalisé sans

qu'vme autorisation préalable soit donnée par le Préfet du département (Bureau

de l'Environnement) .

.Cette demande comportera divers renseignements : sur l'identité

du pétitionnaire, l'emplacement de l'ouvrage projeté, sa profondeur présumée,

sa destination et des informations sur les objectifs souterrains recherchés.

4.3 - Déclaration de prélèvement de calories - '

Le décret 78498 du 28 mars 1978 (article 17) instaure une déclaration

préalable pour tous les prélèvements thermiques supérieurs à 200 thermies/heure

effectués à plus de 100 m de profondeur.

Les pompes à chaleur utilisant moins de 40 ra3Ai à moins de lOO m

de profondeur ne relèvent donc pas de cette obligation .
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4.4 - Déclaration de prélèvement d'eau -

Tout, prélèvement d'eau dont la capacité maximale dépasse 8 m3/heure

doit être déclaré à la Préfecture du département (Service de l'Environnement)

dans les 8 jovirs qui suivent la mise en service de l'ouvrage (annexe 6 du

décret 73219 du 23 février 1973).

4.5 - Contraintes locales -

Il s'agit d'une part ,des plans d'occupation des sols qui peuvent

dans certains secteurs interdire les prélèvements ou rejets d'eau souterraine

et d'autre part ,des périmètres de protection des captages d'eau souterraine.

Sur le territoire de la Communauté Urbaine de Bordeaux, les périmètres

de protection sont en cours d'élaboration et à l'exclusion des secteurs vert

et bleu proches de St-Médard-en-Jalles ou les captages en affleurement doivent

être efficacement protégés, il n'existe pas de point de prélèvement pour ad¬

duction d'eau potable qui intéresse les nappes . superf icielles .

Rappelons qu'il existe trois types de périmètre de protection.

- PAotzctlo n Immtdlatz :

IZ ¿'agit Zz pZuÁ ¿ouvznt dz pAotzgzA dlAzctzmznt Zqá InÁtaZZatlonÁ dz

{¡oAOQZ et dz tAaltzmznt poA Z' achat dz queZquzÁ czntalnZÁ dz mztAZÁ coaazá

qui óZAont cZdtuAZÁ.

- PAotzctlûn Aappnochzz :

EZZz dolt pzAmzttAz unz ^IttAotlon z^{¡lcacz contAz Zzá poZZutlonA dz ¿uA{¡acz

zt conÁtltuzA un dzZal d'aZanmz zt d' IntzAvzntlon po¿¿lbZz vlÁ-a-vlÁ dzÁ

poZíutlonÁ chlmlquzÁ pzAmanzntZÁ ou accldzntzZZzÁ . .

- PAotzction zZolgnzz : '

EZZz dzvAOyit. thzonyiquemznt ¿'ztzndAz à toutz Za zonz d' aJUmzntatlon dzÁ

captagzÁ. EZZz ZÁt poAtlcuti^zmznt ImpoAtantz zt nícZÁ&alAZ ZoAóqu'lZ

¿'agit d' atimzntatlon zn zau potabZz z{¡{¡zctuzz à poAtlA dz ¿ouAcz.

Ces deux derniers périmètres devraient être assez étendues sur les

secteurs vert et bleu de Saint -Médard-en-Jalles .
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5 - TAXATIONS

5.1 - Sur les prélèvements d'eau souterraine -

Les consommations d'eau souterraine sont soumises à taxation dont

le montant dépend de la nature de l'aquifère et du volume puisé. Cette redevance

est perçue par l'Agence Financière de Bassin Adour-Garonne dans les conditions

suivantes : /

7"/ Wappe ¿upzA{¡lclzJílz

2°/ Nappz pAo^ondz

19S5

czntimé/m3

1,36

. 7,34

mlnlmuin dz
pzAczptlon

' 615 F

¿oit
45 220 m3/an

675 F.
¿oit

S, 379 m3/an

czntlmz/m3

1,46

7,S4

19S6

mlnlnuin dz
pzAczptlon

659 F
¿oit

45 137 m3/an

659
¿oit

S 406 m3/an

En considérant qu'une pompe à chaleur fonctionne 7 mois par an, il

faudra prélever un débit supérieur à 9 m3/heurè en nappe superficielle et supé-

rieur à 1,7 m3/heure en nappe profonde pour être sovimis à taxation , ce qui

implique que tous les particuliers installant une pompe à chaleur nécessitant

pour fonctionner correctement un débit de 3 à 5 m3/h auront intérêt à utiliser

les eaux souterraines superficielles .

5.2 - Sur les prélèvements de calories -

Il n'existe pas de taxe sur les prélèvements de calories mais

elle a parfois été envisagée .
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5.3 - Sur les rejets thermiques -

Les rejets thermiques en milieu souterrain naturel ne sont sovmiis

à aucune taxation. Par contre s'ils s'effectuent dans les réseaux d'assainis-
I

sèment, les redevances suivantes pourront être perçues (délibération du

Conseil de la C.U.B. du 17.12.82) :

a) Rzjzt zn AZÁzau uYiltalAz.

. Redevance {¡oAlaltalAz annuzZZz... 	 3 200 F [boÁZ 19S3)

. PaA mztAZ cubz Azjztz... 	 0,25 F[ba¿z 19è3)

b] Rzjzt zn AZÁzau pZuvlaZ ¿zpafiatl{¡

. Redevance loA^ayitalAZ annueIZz 	 3 200 ¥[ba¿z 19S3]
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6 - LA GARANTIE AQUAPAC

La garantie AQUAPAC couvre le risque géologique lié à la mise en

oeuvre de la ressource énergétique exploitable, puis au maintien de ses capa¬

cités dans le temps.

C'est donc une double garantie :

. Garantie Recherche ; tz Al¿quz couvznX. z¿t czZul dz Z'zchzc quant à Za

dzcouvzAtz d'unz azá¿ouacz zn zau ¿outzAAcUnz ¿u^{¡lÁant au ^onctlonnzmznt

coHAzct dzÁ ln¿taZJÍatljon¿ .

. Garantie Pérennité Zz AyUquz couvzAt z¿t czZul dz Za diminution ou dz

ta dztznloAatlon dz Za az¿¿ouacz zn couâa . d' zxpZoltatlon.

Les deux garanties sont liées : la garantie de pérennité ne peut

être souscrite que si la garantie de recherche l'a été précédemment ; sauf

en cas d'échec total du forage, le Maître d'Ouvrage s'oblige à souscrire la

garantie de pérennité.

6.1 - Qui peut bénéficier de la garantie AQUAPAC ?

Tous les Maîtres d'Ouvrage désireux de se prémunir vis-à-vis

du risque géologique lié à l'utilisation énergétique de l'eau souterraine

(â des fins de chauffage et/ou de climatisation) .

La garantie s'applique à tous les secteurs : habitat, tertiaire,

industriel ou agricole, qu'il s'agisse de bâtiments neufs ou existants et

quelle que soit la puissance de l'installation.

La garantie peut couvrir tous les types de projets : le choix des

entreprises et bureaux d'étude compétents pour la réalisation du projet est

laissé au Maître d'Ouvrage.

16

6 - LA GARANTIE AQUAPAC

La garantie AQUAPAC couvre le risque géologique lié à la mise en

oeuvre de la ressource énergétique exploitable, puis au maintien de ses capa¬

cités dans le temps.

C'est donc une double garantie :

. Garantie Recherche ; tz Al¿quz couvznX. z¿t czZul dz Z'zchzc quant à Za

dzcouvzAtz d'unz azá¿ouacz zn zau ¿outzAAcUnz ¿u^{¡lÁant au ^onctlonnzmznt

coHAzct dzÁ ln¿taZJÍatljon¿ .

. Garantie Pérennité Zz AyUquz couvzAt z¿t czZul dz Za diminution ou dz

ta dztznloAatlon dz Za az¿¿ouacz zn couâa . d' zxpZoltatlon.

Les deux garanties sont liées : la garantie de pérennité ne peut

être souscrite que si la garantie de recherche l'a été précédemment ; sauf

en cas d'échec total du forage, le Maître d'Ouvrage s'oblige à souscrire la

garantie de pérennité.

6.1 - Qui peut bénéficier de la garantie AQUAPAC ?

Tous les Maîtres d'Ouvrage désireux de se prémunir vis-à-vis

du risque géologique lié à l'utilisation énergétique de l'eau souterraine

(â des fins de chauffage et/ou de climatisation) .

La garantie s'applique à tous les secteurs : habitat, tertiaire,

industriel ou agricole, qu'il s'agisse de bâtiments neufs ou existants et

quelle que soit la puissance de l'installation.

La garantie peut couvrir tous les types de projets : le choix des

entreprises et bureaux d'étude compétents pour la réalisation du projet est

laissé au Maître d'Ouvrage.



17

L'attribution de la garantie AQUAPAC se fait uniquement sur décision

d'un Comité Régional, donc dans des délais très rapides.

6.2 - La procédure d'accès aux garanties

Les demandes de garantie se font par simple dépôt de dossier au

secrétariat du Comité Régional AQUAPAC concerné (pour l'Aquitaine : E.D.F.

81, boulevard Pierre 1er 33110 - LE BOUSCAT )

Retrait _des dossiers

Le dossier à constituer, pour avoir accès aux garanties peut être

retiré dans toutes les agences régionales de l'A.F.M.E. et du B.R.G.M. ainsi

que dans tous les Centres de Distribution E.D.F..

Constitution du dossier ' -
-. x*-

Le dossier de demande de garantie AQUAPAC comprend :

. l'identification de l'opération concernée avec sa localisation

et ses principales caractéristiques.

. . une consultation préalable des services hydrogéologiques compétents

à faire remplir par l'Agence Régionale du B.R.G.M. Cette consulta¬

tion est facturée par le B.R.G.M. au prix forfaitaire de 1 000 F.

. Dans le. cas des locaux existants, un diagnostic thermique à faire

réaliser par un organisme agréé par l'A.F.M.E.. La liste de ces

organismes peut être fournie par les Agences Régionales de l'A.F.M.E.

qui subventionnent cette intervention à 70 % dans certaines limites.

Pour les bâtiments neufs, le diagnostic thermique est remplacé par

l'avant-projet sommaire.

Ces deux documents : consultation préalable sous-sol et diagnostic

thermique sont des préalables nécessaires au Maître d'Ouvrage pour une première

approche technico-économique de son projet.
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6.3 - Attribution de la garantie (AQUAPAC) -

La décision d'attribution de garantie est prise par le Comité Régional

AQUAPAC dont dépend géographiquement le projet.

Examen des dossiers

Le dossier une fois rempli est envoyé au secrétariat du Comité Régional

AQUAPAC à l'une des 3 adresses portées au chapitre 7 (A.F.M.E., E.D.F. ,B. R.G.M.)

Ce Comité prend sa décision d'octroi des garanties au vu des renseignements

fournis.

Dans le cas où ces renseignements sont insuffisants pour l'octroi

immédiat de la garantie, le Comité peut demander qu'un complément d'information

soit apporté au dossier.

Une étude complémentaire subventionnée à 50 % dans la limite de

5 000 F ou 100 F par équivalent logement peut également être demandée avant

décision d'accorder la garantie .

Contrat de garantie

Le Comité AQUAPAC notifie directement au Maître d'Ouvrage sa décision

d' Octroi ou non de la garantie.

Un contrat de garantie précisant les obligations réciproques est

alors envoyé.

La Garantie Recherche prend effet lorsque ce contrat est renvoyé,

signé par le Maître d'Ouvrage, et accompagné du versement de la cotisation

(proportionnelle aux investissements à entreprendre) ..

Travaux et_Essais ' '

Le demandeur peut alors faire réaliser les travaux de forage. Il doit

informer le Comité AQUAPAC de la date des essais à la réception des ouvrages :

celui-ci peut assister aux essais ou désigner un expert. Un rapport de fin

de travaux et d'essais doit lui être envoyé par le Maître d'Ouvrage.
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Le dossier une fois rempli est envoyé au secrétariat du Comité Régional

AQUAPAC à l'une des 3 adresses portées au chapitre 7 (A.F.M.E., E.D.F. ,B. R.G.M.)

Ce Comité prend sa décision d'octroi des garanties au vu des renseignements

fournis.

Dans le cas où ces renseignements sont insuffisants pour l'octroi

immédiat de la garantie, le Comité peut demander qu'un complément d'information

soit apporté au dossier.

Une étude complémentaire subventionnée à 50 % dans la limite de

5 000 F ou 100 F par équivalent logement peut également être demandée avant

décision d'accorder la garantie .

Contrat de garantie

Le Comité AQUAPAC notifie directement au Maître d'Ouvrage sa décision

d' Octroi ou non de la garantie.

Un contrat de garantie précisant les obligations réciproques est

alors envoyé.

La Garantie Recherche prend effet lorsque ce contrat est renvoyé,

signé par le Maître d'Ouvrage, et accompagné du versement de la cotisation

(proportionnelle aux investissements à entreprendre) ..

Travaux et_Essais ' '

Le demandeur peut alors faire réaliser les travaux de forage. Il doit

informer le Comité AQUAPAC de la date des essais à la réception des ouvrages :

celui-ci peut assister aux essais ou désigner un expert. Un rapport de fin

de travaux et d'essais doit lui être envoyé par le Maître d'Ouvrage.
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En cas de succès, le demandeur reçoit un avenant au contrat pour

Garantie de Pérennité, qui doit être retourné signé et accompagné du paiement

de la cotisation correspondante .

La Garantie de Pérennité est accordée à partir de la date de

réception de cet avenant par le Comité AQUAPAC. Elle prend effet à la date de

réception, par ce même Comité, du rapport de fin de travaux et d'essais prouvant

la capacité de la ressource en eau

6.4 - Fonctionnement de la garantie -

La garantie intervient en cas :

. d'ichzc poAtlzZ ou totaJL ZofiÁ dz Za ml¿z zn oeuvAz dz Za az¿¿ouacz.

. dz ¿InlÁtAz zn coua¿ d' zxpZoltatlon, c' ZAt-à-dlAz dz diminution
dz ta AZÁ¿ouAcz zn zau ou dz modification nz{^a¿tz dzÁ caAacttfuÁ-
tlquzÁ dz t'zau.

Echec éventuel de la_recherche

Au vu du rapport d'essais, le Comité AQUAPAC juge s'il y a succès,

échec partiel ou échec total. Il notifie au demandeur sa décision et déclenche

en cas d'échec le paiement des indemnités.

Sinistre_éventuel dé_pérennité . '

En cas de sinistre au cours de la période de garantie , le Maître

d'Ouvrage adresse une déclaration de sinistre au Comité AQUAPAC : il procède

aux essais en accord avec le Comité AQUAPAC (qui pourra mandater un expert) .

Au vu du rapport d'essais, le Comité AQUAPAC apprécie le sinistre

et déclenche le paiement des indemnités .

6.5 - Les garanties -

. poAtznt ¿UA tz¿ loAagZÁ dz molnÁ dz 100 mztAZÁ dz pAo{¡ondzuA

utlÜÁZÁ pouA dz¿ bzÁoln¿ znzAgztiquz¿ .

LeÁ ^oAagZÁ dz pZu¿ dz 100 m&tAz¿ dz pAo^ondzuA pouAAalznt zgatz-

mznt bínz^lclzA dz Za goAantlz AQUAPAC ; ceó coó ¿ZAolznt aZoA¿ tAaltt¿
zn accoAd. avzc Zz Comité. Tzchnlquz dz Gzothznmlz. ^
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. couvAznt unlquzmznt Zzá zchzxiÁ ou ¿InlitAZÁ dont Zzá cauÁZÁ

¿ont ZlzzÁ à Za azá¿ouacz zZZz-mmz, à Z'zxcZu¿lon deó zaazjuaá dz conczptlon
dz mlÁZ zn OZUVAZ ou d'zntnztlzn dzÁ ouvnagzÁ, zt à condition quz Zzá ouvnagzÁ

nz ¿olznt pa¿ utlllÁZ¿ â d'autAZÁ ^ln¿ quz czJÍZzá dz^lnleÁ danÁ Za ganantlz.

. ImpZlquznt Zz AZÁpzct dzÁ dl¿po¿ltlov\¿ AÍgZzmzntalAZÁ .

. couvAznt dzux typZÁ dz Al¿quzÁ, ZIzá. '.

- à Za dzcouvzntz dz Za azá¿ouacz

- a Za pzAznnltz dz Za azá¿ouacz pzndant unz pznJjodz dz

5 annzzÁ.
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7 - ADRESSES UTILES POUR TROUVER DES RENSEIGNEMENTS

; AGEMCE FIWAMCIERE VE BASSÎM AWUR-GARONNE
' 7 7, couÂA du Chapzau Rougz
' 33000 - BORVEAUK
; .. TzZ: 56-4S-01-50
[ou

: 84, Acte, du VzAZJtAa
: 3107^ - TOULOUSE CEVEK
: . TzZ : 67-25-27-57

:* . AGEWCE FRAMCAISE POUR LA MATRISE VE L'ENERGIE
: VzZzgatlon RzglonaZz
: 7 - 9t Jtue de Conde
: 33024 - BORPEAUX
: TzZ : 56-81 -S9-S8

; BUREAU VE RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES
SzAvlce. GzoZoglquz RÎglonaZ Aqultainz

' Avzmie. du VoctzuA AZbznt SchweAtzzA
33600 - PESSAC

; TzZ : 56-80-69-00

1 '

: COMMtStAUTE URBAINE VE BORVEAUK
: Eóp£aJBade ChaAtzÁ dz GauZZz
: 33077 - BORPEAUX
: TzZ : 56-98-91-92

: CONSEU GENERAL VE LA GIRONVE
: HÔtzt du dzpaAtzmznt :

: Eóp£aitade ChanZzÁ dz GauZZz
: 33077 - BORPEAUX CEPEX
, TzZ : 56-96-81-33

: 24, Aac E¿pAlt dzÁ LoIá
: 33000 - BORPEAUX
: TzZ : 56-44-49-44

pAóbZhnz¿ dz AzdzvanczÁ ¿un \
_ ^eó pAzZzvzmzntÁ \

- Rzn¿zlgnzmznt¿ tzchnlquzÁ zt -.

llnandzAÁ -.

- ín^anmatlon¿ d' oAdAz AzgZemzn-\
tOyiAZ '.

- PAoczduAz AQUAPAC -.

- RznÁélgnzmznt¿ tzchnlquzÁ zt \

^InanclzÂA \

- Jn^onmatlonÁ hydnogzoZoglquzÁ -.

zt AzgZzmzntalAZÁ .:

- PAoczduAz AQUAPAC \

- Rzyvf^zlgnzmznt¿ tzchnlquZÁ zt -.

AzgZzmzntoyineÁ

- Aldz aux pAojzt¿ d'lntznzt -.

gznznat :

- ^tde aux pAojzt¿ d'lntznzt -.

gznínaZ '-.
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' VIRECTïON VEPARTEHENTALE VES AFFAIRES SANITAIRES
; ET SOCIALES
' TzAnjOLÁ¿Z du. GznéAoZ Koznlg
'' 33077 - BORVEAUK

TzZ : 56-93-81-81

; VIRECTÏON PEPARTEMENTALE PE L'AGRICULTURE
Cltz admlnl¿tAatlvz

' 33200 - BORPEAUX- CAUPERAN '

: TeZ : 56-24-33-33

[ PIRECTION PEPARTEMENTALE PE L'EQUIPEMENT
Cltz admlnl¿tnatlvz

' 33200 - BORPEAUX- CAUPERAN

; TeJL : 56-24-33-33

' VIRECTÏON REGIONALE VE L'INVUSTRIE ET VE LA
; RECHERCHE '

26, COUAÁ XavlzA Annozan
'' 33006 - BORVEAUK CEVEK ,
; TzZ : 46-48-00-68

; ELECTRICITE PE FRANCE ;

\ Vlnzctlon RzglonaZz
' 83, bouZzvoAd PlzAAZ IzA
'' B.P. 44
'' 33491 - LE BOUSCAT CEVEK ''

; TzZ : 56-50-84-02

; PREFECTURE PE LA GIRONVE
[ BuAzau dz f EnvlAonnzmznt
' E¿pZanadz ChanZzÁ dz GauZZz
'' 33077 - BORPEAUX CEPEX

TzZ : 56-96-81-33

: SERVICE VE LA NAVIGATION

- Rzn¿zlgnzmznt¿ d'oAdAZ AÎgZz-\
mzntalAZÁ \

- PzAlmztnzÁ dz pnotzctlon dz¿ -.

captagzÁ d' adduction d'zau -.

potabZz :

- Rzjzt¿ \

- RzYiÁzlgnemzntÁ d'oAdnz AzgZz-\
mzntalAZÁ \

- RzjztÁ zn nlvlznz -.

-. Rzn¿zlgnzmznt¿ d'oAdAz AzgZz-\
mzntalAZÁ \

- P.O.S. :

- Rzjzt¿ zn nlvlznz

- Rzn¿zlgnzmznt¿ d'oAdnz AzgZz-\
mzntalAZÁ . -.' \

- VzcZanatlon d'ouvnagz ¿outzA--.
Aaln :

- AutonlÁatlon dz {¡onagz dz
pZuÁ dz 60 m \

- RzjztÁ. zn ¿ou¿-¿oZ :

- Renóe^gnementó tzchñlqdZÁ [

- SzcnztoÂyiat dz Za pAoczduAz -.

AQUAPAC :

- RznÁzlgnemzntÁ ZzglÁZatl^¿ "

zt tzcnnlquZÁ ]

- AutonlÁatlon dz {¡onagz dz :

pZuÁ dz 60 m :

- VzcZanatlon dz pAéZzvzmznt
d'zaa ¿outznAalnz

- RzjctÁ zn volzÁ navlgabZzÁ -.
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CONCLUSION

Des cinq grandes unités hydrogéologiques définies et cartographiées

à 1 'affleurement sur le document annexé, quatre seulement sont susceptibles

sur le territoire de la C.U.B. de répondre aux besoins en eau nécessaires

à l'installation d'une pompe à chaleur.

. EN JAUNE, la nappe des alluvions sous- flandriennes ou terrain

de palus est celle qui permet les installations lés plus importantes.

PAoiondzuA dz¿ {¡OAagZÁ

Vzbit po¿¿lbtz

Nlvzau plzzomztAlquz ¿ou¿ tz ¿ot

Vanlatlon ¿al¿onnlzAZ du nlvzau d'zau
TempzAatuAZ dz t'zau

QuaZltz chlmlquz dz Z'zau

5 à 20 mztAZÁ

20 à 200 m3/hzuAZ

2 à 3 mztAZÁ

1 mztAZ znvlnon

12° à + 1°

AgAZÁ¿lvz ¿ouvznt
{¡zAAuglnzuÁZ

. EN SAUMON, les formations quaternaires de recouvrement qui consti¬

tuent' la nappe la plus étendue du secteur étudié. Elles englobent en rive
gauche de la Garonne un ensemble de dépôt hétérogène sablo-argileux dont

la productivité en eau sera inversement proportionnelle à la teneur en

argile des terrains rencontrés. En rive droite, les argiles à graviers

de l'Entre-deux-Mers ne fournissent que de très faibles débits.
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Pao {¡ondean dz¿ {¡onagz¿

Vzbit po¿¿lbZz

Nlvzau plzzomztAlquz ¿ouá Zz ¿oZ

VoAlatlon ¿ol¿onYilZAZ du niveau d'eau

TempzAatuAZ dz Z'zau
QuaZltz chlmlquz

5 a

7 a

2 à

7 a

72" +

20 mztAZÁ

150 mS/hzuAZ

3 mztAZÁ

3 mztAZÁ

1"

moyznnzmznt mlnzAoZlÁZZ
malí, duAz avzc pan{,ólÁ
zxczÁ dz {¡zn , zau
IncAuÁtantz.

. EN BLEU ,les calcaires qui affleurent surtout dans le secteur de

la Jalle de St-Médard. Ils constituent aussi une zone drainante susceptible

de fournir d'importants débits. Ailleurs, peu étendus, ils constituent des

extrémités de formation et les débits possibles sont faibles.

Aivz gauchz
PAoiondzuA deÁ ionageÁ]^^^ ¿^^^^

Vzbit po¿¿lbZz ,Alvz gauchz

'nlvz dnoltz
Nlvzau plzzomztAlquz ¿oui Zz ¿oZ

Vanlatlon ¿alÁonnlzAz du nlvzau d'zau
TzmpznatuAz dz t'zau
QuaZltz chlmlquz

là 10 mztAZÁ

5 à 10 mztAZÁ

15. 100 m3/hzuAz

0 à 2 m3/hzuAz

1 à 3 mètAZA

1 à 3 mztAZÁ

13" + 7"

OÁ¿zz duAZ ¿ouvznt
IncAuÁtantz

Au-delà de ces terrains superficiels et des nappes phréatiques

qu'ils contiennent, il existe deux aquifères qui, à des profondeurs inférieures

à 50 mètres peuvent fournir des débits intéressants ; ; ....^

. EN HACHURE VERT , qui est 1 'enfoncement sous les sables de recouvre¬

ment de la formation miocène décrite ci-dessus, les forages seront plus

profonds, les débits pas très importants, mais la température légèrement plus

élevée.
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ment de la formation miocène décrite ci-dessus, les forages seront plus

profonds, les débits pas très importants, mais la température légèrement plus

élevée.
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PAo{¡ondeuA dzÁ {¡onageÁ '

Vzbit po¿¿lbZz .

Nlvzau plzzomztAlquz ¿ouá Zz ¿oZ

VoAlatlon ¿olÁonnlznz du nlvzau d'zau
TzmpznatuAz dz Z'zau
QuaZltz chlmlquz

40 cL 50 metAZÁ

1 à 15 m3/hzuAz

5 a 7 mztAZÁ

2 cL 3 mztAZÁ

75" a + 7"

oó^ez duAz, paA{¡olÁ
ZXCZÁ dz {¡zn, zau
IncAuÁtantz

. EN HACHURE 3LEU , la partie recouverte des calcaires de l'Oligocène.

La productivité des forages dépendra essentiellement de l'état de fissuration^

des calcaires.

PAo{¡ondzjun deó {onageÁ .

Vzbit po¿¿lbZz

Nlvzau plzzomztAlquz ¿ouá Zz ¿oZ

VoAiatlon ¿oÁÁonnlzAZ du nlvzau d'zau
TzmpznatuAz dz Z'zau
Quatitz chlmlquz

30 à 40 mztAZÁ

.10 m3/hzunz

10 à 15 metAZÁ

2 a 3 mztAz¿

75" + 7"

zau duAZ, IncAUÁtantz

L'installation d'une pompe à chaleur eau/eau alimentée à partir

des nappes d'eau souterraine implique le respect de certaines conditions

techniques, administratives et financières.

Un forage de 25 mètres pour une P.A.C. coûtera entre 10 000 et

15 000 francs . Il devra être déclaré préalablement à la Direction Régionale

de l'Industrie et de la Recherche (Service des Mines).

Pour plus de facilité, le pétitionnaire , dès la formulation de

son projet aura intérêt à contacter rapidement un des organismes (E.D.F.,

A.F.M.E. , B.R.G.M. ) qui assurent ensemble la mise en oeuvre de la procédure

AQUAPAC qui apportent conseils, assistance, garanties technique et financière

aux maîtres d'ouvrage.
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Sur le territoire de la Conúnunauté Urbaine de Bordeaux, la mise

en oeuvre d'une pompe à chaleur réalisée à partir des eaux souterraines

superficielles est toujours possible lorsqu'il s'agit de chauffer une maison

individuelle ou un petit collectif n'excécant pas une dizaine d 'équivalent-

logement. ,. '

ooooooo
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